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madame Diane Viel, conseillère en coopération à la
Coordination aux relations extérieures et correspondante
nationale du ministère de l’Éducation auprès de la
CONFEMEN;

monsieur Claude Lessard, conseiller à la Direction de
la francophonie et correspondant national du ministère
des Relations internationales auprès de la CONFEMEN;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec conformément à la décision du Con-
seil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

25355

Gouvernement du Québec

Décret 426-96, 3 avril 1996
CONCERNANT l’autorisation au ministre d’État des
Ressources naturelles et ministre responsable du Dé-
veloppement des régions de conclure, au nom du
gouvernement, l’entente-cadre de développement de
la région Mauricie–Bois-Francs

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec s’est doté
d’une stratégie en matière de développement régional
dans laquelle il indique sa volonté de négocier et de
signer, avec chaque conseil régional reconnu, une en-
tente-cadre de développement sur la base du plan straté-
gique de développement adopté par chacun d’eux;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.28 de la Loi sur le
ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30), le mi-
nistre peut, avec l’autorisation du gouvernement, con-
clure avec chaque instance régionale reconnue une en-
tente portant sur les axes et priorités de développement
de la région concernée;

ATTENDU QUE le Conseil régional de développement
de la région 04 a été reconnu par le gouvernement comme
étant l’instance régionale représentative en matière de
développement régional pour la région Mauricie–Bois-
Francs par le décret 1765-92 du 9 décembre 1992;

ATTENDU QUE le Conseil régional de développement
de la région 04 a adopté son plan stratégique de dévelop-
pement et que, sur la base de celui-ci, un projet d’en-
tente-cadre a été élaboré;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État des Ressources naturelles et
ministre responsable du Développement des régions:

QUE le ministre d’État des Ressources naturelles et
ministre responsable du Développement des régions soit
autorisé à conclure, au nom du gouvernement, l’entente-
cadre de développement de la région Mauricie–Bois-
Francs annexée à la recommandation ministérielle du
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

25356

Gouvernement du Québec

Décret 427-96, 3 avril 1996
CONCERNANT l’administration, l’application et le paie-
ment du coût du programme des prothèses dentaires
acryliques fournies par un denturologiste à un presta-
taire de la sécurité du revenu confiés à la Régie de
l’assurance-maladie du Québec

ATTENDU QU’aux termes du premier alinéa de l’arti-
cle 2 de la Loi sur la Régie de l’assurance-maladie du
Québec (L.R.Q., c. R-5), la Régie a pour fonction d’ad-
ministrer et d’appliquer les programmes du régime
d’assurance-maladie institué par la Loi sur l’assurance-
maladie (L.R.Q., c. A-29) ainsi que tout autre programme
que la loi ou le gouvernement lui confie;

ATTENDU QU’aux termes du quatorzième alinéa de
l’article 3 de la Loi sur l’assurance-maladie, la Régie
assume aussi le coût des services et des biens prévus aux
programmes qu’elle administre en vertu du premier ali-
néa de l’article 2 de la Loi sur la Régie de l’assurance-
maladie du Québec selon les conditions et modalités
prévues à ces programmes;

ATTENDU QU’aux termes du premier alinéa de l’arti-
cle 2.1 de la Loi sur la Régie de l’assurance-maladie du
Québec (L.R.Q., c. R-5, modifié par l’article 23 du
chapitre 69 des lois de 1995), la Régie récupère du
ministère ou de l’organisme intéressé, le coût des servi-
ces et des biens qu’elle assume en vertu d’un programme
que la loi ou le gouvernement lui confie, dans la mesure
où ce programme le prévoit;

ATTENDU QU’aux termes de l’article 23 de la Loi sur
la Régie de l’assurance-maladie du Québec, le gouver-
nement peut, sous réserve de l’article 19 de la Loi sur
l’assurance-maladie, autoriser le ministre de la Santé et
des Services sociaux ou la Régie à conclure des accords
avec tout gouvernement ou organisme, ainsi qu’avec
toute personne, association, société ou corporation pour
les fins de la Loi sur la Régie de l’assurance-maladie du
Québec ou de la Loi sur l’assurance-maladie;
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